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La Revue Marocaine des Politiques Publiques (REMAPP) lance un appel à 

contribution pour son prochain numéro sous le thème : 

« La Transition Numérique au Maroc : Enjeux, Défis et Opportunités » 

 

Date de soumission : au plus tard le 31 octobre 2024 

Les articles sont attendus en arabe, en français ou en anglais 

 

1. Résumé 

La transition numérique est devenue un enjeu majeur pour les gouvernements, les 

entreprises et les citoyens. Le Maroc, en plein processus de digitalisation, se trouve face à des 

défis considérables mais également à des opportunités sans précédent. Cet appel à contribution 

a pour objectif de rassembler des contributions scientifiques, interdisciplinaire et pertinentes, 

autour des différentes dimensions de la transition numérique au Maroc. Nous invitons les 

chercheurs, les experts et les professionnels à proposer des articles traitant des enjeux 

économiques, sociaux et technologiques de cette transformation. 

 

2. Argumentaire 

Le Maroc s’est engagé depuis plusieurs années dans une dynamique de transformation 

numérique, adoptant des stratégies ambitieuses dans les domaines de l’e-gouvernement, de l’e-

commerce, des fintechs et des smart cities. Cependant, cette transition soulève de nombreuses 

interrogations et défis, tant en termes d'infrastructure, d’inclusion sociale, que de formation et 

d'adaptation au cadre législatif. 

L'objectif de ce numéro est de permettre une réflexion approfondie sur les enjeux, les 

défis et les opportunités de la transition numérique au Maroc. Nous encourageons des 

contributions pluridisciplinaires qui abordent les aspects économiques, technologiques, 

sociétaux et politiques de cette transformation. 
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Nous recherchons des articles originaux, des études de cas, des analyses comparatives 

et des réflexions critiques autour des axes suivants 

• État des lieux de la digitalisation au Maroc : Où en est le Maroc en termes de 

transition numérique ? Quelles sont les avancées réalisées jusqu'à présent ? Comment 

se positionne-t-il à l’échelle régionale et mondiale ? 

• Le rôle de l'État dans la transformation digitale : Quelles politiques publiques sont 

mises en place pour soutenir la transition numérique ? Comment les services publics 

évoluent-ils avec l'e-gouvernement ? 

• Inclusion numérique et fractures sociales : Comment gérer les inégalités d'accès aux 

technologies entre les zones rurales et urbaines ? Quelles initiatives peuvent réduire la 

fracture numérique ? 

• Compétences numériques et marché de l'emploi : Quelle est la place de la formation 

et de l'éducation dans cette transition ? Comment préparer la main-d'œuvre marocaine 

aux nouveaux défis de l’économie digitale ? 

• Sécurité des données et cadre juridique : Quels sont les enjeux en matière de 

protection des données personnelles ? Comment adapter la législation aux nouvelles 

réalités numériques ? 

• Opportunités économiques du digital : Comment le numérique transforme-t-il des 

secteurs comme le commerce, la finance, l’éducation ou la santé ? Quels nouveaux 

modèles économiques émergent grâce aux technologies ? 

• Les défis technologiques : IA, Big Data, IoT : Comment le Maroc adopte-t-il les 

nouvelles technologies telles que l'intelligence artificielle, l'Internet des objets ou le Big 

Data ? Quels sont les freins technologiques à leur mise en œuvre ? 

N.B : Outre le thème principal, nous acceptons également des articles portant sur des 

sujets variés en lien avec le champ d’analyse des politiques publiques. 

 

3. Modalités de soumission 
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Les articles sont à soumettre Via : l’adresse électronique de la revue remapp@mapp.ma 

et la Plateforme de la revue :  https://journals.imist.ma/index.php/REMAPP/index / (en créant 

un compte auteur) au plus tard le 31 Octobre 2024. Les contributions peuvent être rédigées en 

arabe, français ou anglais. Les auteurs seront notifiés de la réception de leur contribution dans 

les deux semaines suivant la soumission. 

Un comité scientifique évaluera chaque proposition d’article et informera les auteurs de 

l’acceptation ou des recommandations éventuelles avant le 15 décembre 2024. 

 

4. Consignes pour les exigences des contributions scientifiques1 

• Longueur des articles : Les articles doivent compter entre 5 000 et 7 000 mots, notes 

et bibliographie incluses. 

• Normes de citation : Les articles doivent respecter les normes APA (American 

Psychological Association) pour les citations et la bibliographie. 

• Présentation : 

1. Texte rédigé en Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. 

2. Les articles doivent être accompagnés d'un résumé de 200 à 300 mots en français 

et en anglais. 

3. Les articles doivent inclure une brève biographie de l’auteur (100-150 mots). 

• Originalité : Les contributions soumises doivent être des travaux inédits, n'ayant pas 

été publiés ailleurs. 

• Illustrations et Graphiques : Les articles peuvent comporter des tableaux, graphiques 

ou illustrations, mais ils doivent être fournis dans des formats modifiables (Excel, PNG, 

etc.). 

• Langue : Les articles sont acceptés en arabe, en français ou en anglais, mais les résumés 

doivent être fournis en français et en anglais. 

 
1 Pour les consignes de rédaction et les templètes, veuillez visiter notre plateforme électronique : 

https://journals.imist.ma/index.php/REMAPP/index 

mailto:remapp@mapp.ma
https://journals.imist.ma/index.php/REMAPP/index%20/
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5. Informations supplémentaires 

Pour plus d'informations concernant la Revue Marocaine des Politiques Publiques 

(REMAPP) et les modalités de publication, vous pouvez consulter notre plateforme numérique : 

https://journals.imist.ma/index.php/REMAPP/index 

 

6. Coordonnateurs  

• Zakaria BENJOUID, Faculté d’Economie et de Gestion, Université Hassan 1er 

- Settat ; 

• Nadir ISMAILI, Faculté des Sciences Juridiques, Economiques et Sociales, 

Université Moulay Ismail - Meknès. 


